
Avant tout, c’est à la re c h e rche qui se fait dans les collèges par dese n s e i g n a n tes, des enseignants et des pro f essionnels comme les conseillèreset les conseillers pédagogiques que revient le mérite d’influencer enprofondeur les pratiques éducatives en les remettant sans cesse en question et enp roposant des solutions aux pro b l è m es qui freinent l’apprentissage, l’enseignementet la ré u s s i te. Les ré p o n s es apporté es par la re c h e rche éclairent les membres du pers o n n e lenseignant, pro f essionnel et administratif tout autant que les insta n c es décisionnelles .
Pour enseigner à l’ord re d’enseignement collégial, il faut posséder une solide connaissance de la matière que l’on veut enseigner. L’ o rd re collégial comptequelque 6 500 détentrices ou détenteurs de maîtrise et environ 900, de doctorats.Avec ou sans doctorat ou maîtrise, les enseignantes et les enseignants de cet ordred’enseignement ont développé et continuent de développer les savoir-faire propresà la pro f ession enseignante et, au fil des années, ils ont construit une pédagogie adapté eaux besoins du milieu. Des activités ou programmes de perfectionnement – à titred ’ exe m p l es, P E R FO R M A, ate l i e rs pédagogiques, colloques, congrès ou journées pédagogiques – les guident depuis 35 ans dans la construction de savoir-faire péda-gog i q u es et didactiques. Les ré f o r m es, appro c h es par compétence ou appro c h eprogramme ont aussi, plus récemment, donné un  nouveau cadre conceptuel (cognitivisme, socioconstructivisme) aux pratiques actuelles dans l’enseignementcollégial. En outre, le personnel pro f essionnel, notamment les conseillères et les conseillers pédagogiques, conseillères et conseillers à l’élaboration, à la révisionet à l’évaluation de pro g ramme ou, même, à la ré u s s i te, constitue un groupe d’acte u rsi m p o rta n ts dans l’innovation pédagogique, qui contribue à l’évolution des pra t i q u eséducatives.
◗ RECHERCHE FONDAMENTALE, RECHERCHE TECHNOLOGIQUEET RECHERCHE EN SCIENCES DE L’ÉDUCATIONDepuis une trentaine d’années, il se fait dans les établissements du réseau collégialquébécois trois ty p es de re c h e rc h e : la re c h e rche fondamentale, la re c h e rc h etechnologique et la recherche en sciences de l’éducation.
La recherche fondamentale, qu’elle soit subventionnée, par exemple, par le Fondsde recherche sur la société et la culture (FQRSC), le Fonds de recherche sur la natureet les te c h n o l o g i es (F Q R N T), le Conseil de re c h e rc h es en sciences hu m a i n es duCanada (C R S H) ou le Conseil de re c h e rc h es en sciences nature l l es et en géniedu Canada (CRSNG), contribue, indéniablement, à la production de nouveaux savoirsdisciplinaires, dont certains en science de l’éducation. Jusqu’à récemment, u n et re n taine de cherc h e u s es et de cherc h e u rs de collège étaient, chaque année,membres actifs d’équipes de recherche universitaires ou de centres de recherchedans des champs allant de la chimie org a n o m é tallique et la physique nu c l é a i re à l’histo i re, la psychologie ou l’éducation. Il n’ est pas ra re de voir de tels cherc h e u s eset cherc h e u rs contribuer au tra n s f e rt de leur ex p e rtise de re c h e rc h e et s’investiraussi, par ailleurs, dans des projets de recherche en éducation.
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BRUNO GESLAINConseiller de l’ARC LYNN LAPOSTOLLED i rectrice générale de l’ARC
La recherche technologique, réaliséen o tamment dans les 30 centres collégiauxde tra n s f e rt de technologie (biote c h n o-logie, pro c é d és chimiques, aéro s p a t i a l e ,a g ro a l i m e n ta i re, écologie industrielle, etc.)as s o c i és à des éta b l i s s e m e n ts collégiaux,représente pour les régions des lieuxd’innovation technologique qui contri-buent au développement économique,qui ra p p rochent les éta b l i s s e m e n ts et leurpopulation étudiante des entreprisesl o c a l es et qui, par la re c h e rche appliquéeen partenariat avec l’industrie, contribuentà la mise à jour des compéte n c es àdévelopper chez les collégiennes et lescollégiens, et, par conséquent, contribuentaussi à la mise à jour des programmesd ’ é t u d es et au perfectionnement desmembres du personnel enseignant.
La re c h e rche en éducation et larecherche p é d a g o g i q u e, incroya b l e m e n tdy n a m i q u es et pro d u c t i ves à l’ord recollégial, n’ont cessé de se développerdepuis les premiers jours des cégeps,de s’affirmer et d’apporter au réseaucollégial et à tous ses inte r ve n a n tsdes pistes de solution et des éclairagesn o u veaux sur la compréhension desp ro c essus d’apprentissage, sur lesp ro c essus d’enseignement et sur lesf a c te u rs qui nuisent à la ré u s s i te scolaireou, au contra i re, la favorisent. Nous nousen voudrions de ne pas mentionner aussil es nombre u s es re c h e rc h es effectuéeschaque jour dans les salles de clas s e(c l as s room res e a r c h) par d es enseignanteset des enseignants non s u b ve n t i o n n és ,pour qui l’enseignement va de pair avecla pratique ré f l ex i ve. Fa c teur d’innova t i o n ,la re c h e rche a joué, joue et jouera unrôle déterminant dans l’évolution despratiques éducatives qui favorisent laréussite éducative. 



MARS 2005 VOL. 18 NO 3 PÉDAGOGIE COLLÉGIALE 7

DOSSIER : la recherche au collégial
◗ QUELQUES DONNÉES SUR LARECHERCHE COLLÉGIALE ENÉDUCATION, NOTAMMENT ENMATIÈRE DE PÉDAGOGIEPendant près de 25 ans, le ministère del’Éducation du gouvernement du Québeca subventionné jusqu’à 40 proj e ts dere c h e rche à cara c tè re pédagogique par année, d’abord par son Programmede soutien à l’innovation pédagogique(PROSIP), puis par son Programme d’aideà la re c h e rche sur l’enseignement et l’apprentissage (PAREA). À la suite desc o m p ressions effectuées en 1996, lebudget annuel du PA R E A est passé de6 , 2M$ à 0,7M$. Depuis, bon an mal an,à peine une quinzaine de projets sontsubventionnés par le PAREA !

Les quelque 450 recherches effectuées,au fil des ans, par des enseignantes, d es enseignants, des pro f es s i o n n e l l esou des pro f essionnels de collège porte n tsur des pro b l é m a t i q u es à la fois trèsvariées et bien ancrées dans la réalitécollégiale : les pratiques pédagogiqueset didactiques, la pensée critique, les mesures de soutien à la réussite,l’apprentissage chez les élèves immigrésrécemment, l’évaluation de l’implanta t i o nd’un D.E.C. virtuel, l’apprentissage parp ro b l è m es, les logiques sociales quiconditionnent la réussite, l’accessibilitéd es élèves souffrant d’incapacité phys i q u esou l’examen de sa pratique par uneposition méta c o g n i t i ve, pour n’ e nnommer que quelques - u n es1.

De 1981-1982 à 2000-2001, toutes les mentions et tous les prix accordés dans lacatégorie des rapports de recherche pédagogique du Concours des prix du ministrede l’Éducation, sauf un, ont été décernés à des ra p p o rts de re c h e rc h es subve n t i o n n é espar le PA R E A. La catégorie des ra p p o rts de re c h e rche pédagogique du Concours ,te m p o ra i rement suspendue, est à nouveau te nue cette année, à la suite d’unerecommandation formu l é e en ce sens par le groupe de travail formé pour étudier laq u estion. Il va sans dire que la qualité des ra p p o rts pro d u i ts au terme d’unere c h e rche subventionnée par le PA R E A ne fait aucun doute, comme le démontrent à la fois l’attribution de ces prix et les évaluations dont il sera question un peu plusloin dans le présent texte.
Sujet de pointe, l’inté g ration des nouve l l es te c h n o l o g i es de l’information et de lac o m munication (N T I C) à l‘apprentissage et à l’enseignement a fait l’objet d’unetrentaine de projets de recherche menés par des chercheuses et des chercheursde collège entre 1985 et 2003. L’Association pour la recherche au collégial (ARC),après en avoir dressé l’inventaire (2003), a utilisé ces rapports pour réaliser unemétasynthèse dont le détail a été publié ailleurs (Barrette 2004a, Barrette 2004b,Barrette 2005) et dont les conclusions figurent dans le présent numéro. À l’heureactuelle, l’A RC s ’ a f f a i re à réaliser une deuxième méta re c h e rche sur la ré u s s i te éducative .L es rés u l ta ts de cette étude, fort attendus du réseau collégial, seront connus et diffusésdès la fin de l’année scolaire 2004-2005.
◗ UNE EXPERTISE RECONNUE ET DES RETOMBÉESSUR LA VIE PÉDAGOGIQUE ET SUR L’ENSEIGNEMENTLa re c h e rche collégiale suit des rè g l es d’excellence et de compétitivité semblablesà celles qui prévalent dans les autres milieux de recherche et elle s’est ainsi méritéeune reconnaissance soutenue. Dès 1978, le livre blanc2 n’a que des éloges pour sa« contribution à créer une pédagogie adaptée aux collèges et la mise au point deméthodes d’enseignement […], sa contribution au développement des curriculumset aux analyses institutionnelles ». En 1987, le Conseil des universités concluait quela performance des chercheuses et chercheurs de collège était comparable à celled es unive rs i ta i res. Deux ans plus ta rd, un comité inte r m i n i s tériel composé de représentants des organismes subventionnaires, des universités, du ministère del’Industrie et du Commerce, du Conseil de la science et de la technologie, du Conseil des collèges, de la Fé d é ration des cégeps et du ministè re del’Enseignement supérieur soulignait la performance exceptionnelle des cherc h e u s eset des cherc h e u rs de collège dans les pro g ra m m es du Fonds pour la formation d es cherc h e u rs et l’aide à la re c h e rche (F C A R), dans les pro g ra m m es de re c h e rc h etechnologique et dans les pro g ra m m es de re c h e rche sur l’enseignement etl’apprentissage. Près de 10 ans plus tard, Brochu (1996) affirmait que les dossiersde recherche des chercheuses et des chercheurs de collège étaient comparablesà ceux des unive rs i ta i res, quel que soit leur champ de re c h e rche. Les mêmescommentaires ont été émis à l’endroit de la recherche technologique. La firme SOM(Joly 1996), de son côté, évaluait le programme PAREA et concluait que l’innovation

La recherche collégiale suit des rè g l esd ’ excellence et de compétitivités e m b l a b l es à celles qui prévalent dansl es autres milieux de recherche et elles ’ est ainsi méritée une re c o n n a i s s a n c esoutenue. 

1 Le site Web du ministère de l’Éducation permet de consulter la liste des projets subventionnés par le PAREAces dernières années [www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-coll/subvention/mparea.asp].2 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Les collèges du Québec, nouvelle étape : projet du gouvernement à l’endroit des CÉGEP,Q u é b e c , ministère de l’Éducation, 1978.
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pédagogique et les retombées résultant des recherches en éducation étaient consi-dérables. Elle concluait également qu’il est vital de maintenir ce volet de recherchedans un contexte où se succèdent à des vitesses vertigineuses les nombreux viragespédagogiques, informatiques et technologiques que le collégial est contraint deprendre. Enfin, le Conseil de la science et de la technologie (1999) arrivait aussi à la conclusion qu’il fallait assurer aux chercheuses et aux chercheurs de collègeune plus grande accessibilité aux bailleurs de fonds.
Au sein de l’ordre collégial, le potentiel de recherche est immense et il devraitvraisemblablement continuer de croître. Bientôt arriveront dans les collèges denouvelles enseignantes et de nouveaux enseignants encore plus qualifiés que leursprédécesseurs, et, qui plus est, de nouveaux programmes de formation de deuxièmecycle en enseignement sont en cours d’implantation dans les collèges – à titre d’exe m p l es ,PERFORMA propose le Diplôme en enseignement (D.É.) et le Master Teacher’s Program(MTP) – qui peuvent tous deux conduire à une maîtrise en enseignement de typeprofessionnel. Ces programmes connaissent un franc succès auprès du corpsenseignant, chez qui ils suggèrent le souci de la re c h e rche et de la pratique ré f l ex i ve ;une nouvelle conception de la pro f ession enseignante s’installe dans les collèges ,conception qui définit en effet l’enseignant comme un praticien réflexif soucieuxde comprendre les facteurs qui favorisent la réussite ou qui causent l‘échec, qu’ils’agisse de styles d’apprentissage, de stratégies d’enseignement, des a tt i t u d es desé l èves, de la gestion de la classe, de la motivation, des facte u rs affectifs ou de l’env i ro n-n e m e n t d’apprentissage, pour ne nommer que ceux-là. 
D es associations maintenant bien éta b l i es, comme l’Association québécoise de pédagogiecollégiale (AQPC), l’Association pour les applications pédagogiques de l’ordinateurau postsecondaire (APOP) et l’Association pour la recherche au collégial (ARC), sansc o m p ter les associations disciplinaires, rassemblent les enseignantes et les enseignantsdu réseau collégial, favorisent les échanges pédagogiques et diffusent les résultatsde recherche en éducation.
On le voit bien, les contributions de la recherche au développement des collèges etd es pra t i q u es sont mu l t i p l es : contribution de la re c h e rche technologique au déve l o p-p e m e n t régional et aux collaborations entre les cégeps et l’industrie, contributionde la recherche fondamentale à l’avancement des savoirs et aux collaborations entrel es collèges et les unive rs i tés, et, bien sûr, contribution de la re c h e rche en éducationà l’innovation pédagogique, à la qualité de l’enseignement, au perfectionnementdes différents types de personnel, à la production de logiciels d’enseignement,d’outils d’évaluation et de matériel didactique.
Faire de la recherche, c’est aussi étudier ce qui se fait ailleurs dans le monde de l’éducation et, à l’occasion, intro d u i re dans nos collèges de nouve l l es appro c h es ou façons d’enseigner, comme la pédagogie de la maîtrise ou le learning to learn. L es rés u l ta ts de re c h e rche sont aussi d’une grande utilité pour les insta n c es de décision, les administrations de collège et les ministè res qui y ont puisé, par exe m p l e ,l es éléments néces s a i res à la mise sur pied des sessions d’accueil et d’inté g ration des nouveaux élèves.
L o rsqu’ils font de la re c h e rche, les enseignantes et les enseignants de collège part i c i p e n ta c t i vement aux colloques et confére n c es inte r n a t i o n a l es, et le ministè re de l’Éducation

met d’ailleurs à leur disposition unp ro g ramme de subvention pour les aiderà diffuser leurs résultats de recherchesous forme d’art i c l es ou de commu n i-cations scientifiques, le pro g ra m m eSoutien aux chercheuses et chercheursde collèges (PSCCC).

En 1996 - 1997, l ’ A RC a  mené unec o n s u l tation auprès des cherc h e u s es et des cherc h e u rs de collège, leurdemandant quels étaient, de leur pointde vue, les effets que leurs recherchesavaient dans leur établissement. Ils ont mentionné, entre autres, les effetsde leurs travaux sur la définition d es curriculums et sur les conte nu sd’enseignement, notamment en scienceshumaines, en informatique, en mathé-m a t i q u es, en français,  en langues s e c o n d es, en éducation physique, enb u reautique, en soins infirmiers, ente c h n i q u es policières et en te c h n i q u esde service de garde. Selon eux, larecherche a des retombées sur l’organi-sation de l’enseignement, la définitiondes profils de sortie et des épreuvessy n t h èse de pro g ramme, la mise au pointde politiques institutionnelles d’éva l u a-t i o n d es appre n t i s s a g es, l’éva l u a t i o ndes programmes, la mise en œuvre desprogrammes d’accueil et d’intégration,le dépistage des élèves à risque, la miseau point de mes u res de tra n s i t i o nentre les ordres secondaire et collégial,par exemple. Ils signalent, de plus, desre to m b é es sur l’animation pédagogiquedans les collèges, le multiculturalisme,

Elle concluait également qu’il est vita lde maintenir ce volet de recherchedans un contexte où se succèdent àd es vites s es ve rt i g i n e u s es les nombre u xv i ra g es pédagogiques, informatiqueset te c h n o l o g i q u es que le collégial es tcontraint de prendre.
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l es cara c té r i s t i q u es étudiantes, les échecset les abandons, la réussite des garçons,le décrochage scolaire, l’utilisation de l’ord i n a teur et des te c h n o l o g i es del’information à des fins d’enseignementet d’apprentissage, l’acces s i b i l i té auxétudes collégiales pour les élèves ayantdes incapacités physiques, entre autres.
◗ COMMENT FAVORISERLA SYNERGIE ENTRE LES MILIEUXDE PRATIQUE, LA RECHERCHEET L’INNOVATION ?La question de la sy n e rgie entre les milieuxde pratique, la re c h e rche et l’innova t i o ni n té resse l’A RC au plus haut point.Nous venons d’établir la crédibilité etla pertinence de la recherche à l’ordrecollégial. Pour favoriser la sy n e rg i ee n t re les milieux de pratique, la re c h e rc h eet l’innovation, il convient de situer larecherche dans un plus grand contexte,comme l’illustre la figure 1. La synergiee n t re les milieux de pratique, la re c h e rc h eet l ’ i n n ovation dépend de la dy n a m i q u equi met en action les trois pôles du t r i a n g l e .

Pour les instances de décision, il s’agitde re c o n n a î t re le rôle primordial, centra lde la praticienne ou du praticien et de soutenir ses initiatives de recherche,ses efforts pour innover sur le terrain et l’aider à réinvestir dans la salle dec l asse et dans le collège ce qu’il appre n dde la re c h e rche pour favoriser la sy n e rg i e .À ce propos, l’ARC a proposé en 2002 audéfunt ministère de la Recherche, de la

Science et de la Technologie – l’actuel ministère du Développement économique, de l'Innovation et de l'Exportation – 32 mesures (voir l’encadré à la page suivante)que pourraient adopter les ministères, les universités, les fonds de recherche, lesadministrations de collège et la Fédération des cégeps pour soutenir la recherchecollégiale. Il serait par ailleurs souhaitable que le gouvernement revoie la missiond es collèges pour y inclure la re c h e rche de façon moins timide, ce qui permett ra à l’enseignante ou à l’enseignant d’assumer son rôle de praticien ré f l exif. Enfin, il nes e rait sûre m e n t p as vain d’apprécier ré g u l i è rement les re to m b é es de la re c h e rc h esur la qualité de l’enseignement.

FIGURE 1Triangle d'émergence de la re c h e rche et des prat i q u esIl serait par ailleurs souhaitable quele gouvernement revoie la mission descollèges pour y inclure la recherchede façon moins timide, ce qui permettraà l’enseignante ou à l’enseignantd ’ assumer son rôle de praticien ré f l ex i f.
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1 . I n c i ter les collèges, par l’inte r m é d i a i re desi n s ta n c es décisionnelles, à clarifier leur missionde recherche. Cette mesure vise, entre autres,la prise en compte de la re c h e rche dans la tâ c h ed es enseignants1 ou la libération pour des tâ c h esautres que l'enseignement, par exemple pourla re c h e rche. Elle suggère par ailleurs d’inclurela re c h e rche disciplinaire, ou fondamentale, dansla Loi des collèges, et ce, de manière explicite.Par ailleurs, l'admissibilité des membres dup e rsonnel pro f essionnel aux pro g ra m m es des u b vention de la re c h e rche res te encore à définirc l a i rement, car, mis à part la re c h e rche en édu-cation, ceux-ci n'ont pas accès aux pro g ra m m esofferts aux enseignants.2. Tenir compte de la performance en recherchepour ce qui est de l'obtention de subventionset de la pro d u c t i v i té en re c h e rche lors de l'évaluation institutionnelle. 3. Doter les collèges de mesures incitatives pourleur permett re d'abrite r, de pro m o u voir etd ' a p p uyer concrè tement les activités derecherche. Il serait nécessaire de prévoir unbudget d'infras t r u c t u re afin de faciliter la p ré p a ration de demandes de subvention et le démarrage de nouveaux proj e ts de re c h e rc h e ,par exemple par une modeste libération del’enseignement ainsi que par l'octroi d'un budgetde fonctionnement accompagné d'un mécanismed'évaluation du bon usage de ce fonds.4. Fournir un local de recherche, l'accès à unordinateur et à Internet, à un laboratoire derecherche et à des services d’administrationdes subventions.5. Favoriser le re c o u rs aux services de consulta t i o n ,de méthodologie et de mentorat.6. S o u tenir financièrement les éta b l i s s e m e n tsd’enseignement pour qu'ils as s u rent la coord i-nation du dossier de la re c h e rc h e : la pré p a ra t i o nde demandes de subvention, la gestion de budgetsd ' i n f ras t r u c t u re, la diffusion de l'informationet la promotion de la recherche. 7. Exiger de chaque collège, actif ou non enrecherche, qu'il se dote d'un comité de déon-tologie et d’une politique institutionnelle dela re c h e rche ou mett re à la disposition du rés e a uun comité provincial ou des comités ré g i o n a u xde déontologie.  8 . Pe r m e tt re aux cherc h e u rs qui prennent leurre t ra i te de garder une affiliation avec leur collège,leur accord e r, au besoin, un statut (sans salaire )de pro f esseur émérite ou de chercheur as s o c i é .L es coûts de cette mes u re sont tout à fait minimeset pourraient se limiter aux frais de publicationet de communication.9. E nvisager des formu l es officielles de re c o n n a i s-sance des cherc h e u rs de collège membres d'uneéquipe universitaire. Il s’agit ainsi de permett reà un chercheur de l’ord re collégial, le cas échéant,d ' ê t re responsable d'une équipe.10. Pe r m e tt re aux cherc h e u rs qui ne tro u vent pas dec o l l a b o ration de re c h e rc h e avec des équipes uni-ve rs i ta i res québécoises, soit de collaborer avecd es unive rs i tés situées à l’ex térieur du Québec,soit de bénéficier de subventions de re c h e rc h ei n d i v i d u e l l es .

11. Faciliter l'obtention d'un statut universitaire( associé, a d j u n c t) qui donnerait au chercheur de collège le droit de superviser des étudiantsuniversitaires. 12. Au sein d'une équipe unive rs i ta i re, tenir comptede la contribution réelle du chercheur de collègeau projet de re c h e rche pour déterminer lemontant du budget qui lui revient, plutôt quede se limiter à un montant standard (souventfixé à 7 000 $).13. S'assurer que le montant alloué à une équipedont un membre provient de l’ordre d’ensei-gnement collégial soit inté g ralement mis à la disposition du chercheur de collège.14. Permettre aux chercheurs de l’ordre collégialm e m b res d'une équipe unive rs i ta i re d'avo i ra c c ès aux locaux de re c h e rche unive rs i ta i res ,étant donné que ces locaux sont entièrementp ayés par le gouvernement.15 . L i b é rer de l’enseignement les cherc h e u rs decollège qui détiennent des subventions duConseil de recherches en s c i e n c es hu m a i n esdu Canada (C R S H) ou d'autres org a n i s m es dere c h e rche qui n’ a l l o u e n t a u c u n e res s o u rc epour la libération de l’enseignement.16. Tout mettre en œuvre pour que le cherc h e u rde collège jouisse de conditions comparables àc e l l es des cherc h e u rs unive rs i ta i res de son équipe.17. Amener les trois fonds québécois de re c h e rc h e ,soit le Fonds de la recherche en santé (FRSQ),le Fonds de re c h e rche sur la nature et leste c h n o l o g i es (F Q R N T) et le Fonds québécois de la re c h e rche sur la société et la culture(F Q R S C), à offrir des pro g ra m m es de subve n t i o n sindividuelles. 18. Amener les trois fonds québécois de re c h e rc h e ,le F R S Q, le F Q R N T et le F Q R S C, à permett re la consti-t u t i o n d'équipes collégiales.19. Comme c'est le cas dans les unive rs i tés, continu e rd'offrir des programmes de subventions indi-viduelles aux chercheurs de collège retraités,leur permett re de garder une affiliation sansl i b é ration avec leur collège d’origine et, de même,leur permett re de continuer leur re c h e rc h ecomme membres d'équipes.20. A u g m e n ter les res s o u rc es mises à la dispositiond es cherc h e u rs de collège; prov i s o i rement reve n i rà la banque de 125 postes et éve n t u e l l e m e n tl ' a u g m e n ter selon les bes o i n s .21 . Ac c o rder une libération de l’enseignementaux chercheurs de collège qui détiennent dess u b ventions du C R S H, du Conseil de re c h e rc h esen science et en génie du Canada (CRSNG) oud ' a u t res org a n i s m es de re c h e rche qui n'allouentque des budgets de fonctionnement, et ce, defaçon sys té m a t i q u e .22. Clarifier les règles d'admissibilité du ministèrede l’Éducation du Québec (M E Q) qui ré g i s s e n tl'aide offerte aux cherc h e u rs , en ce qui a trait à la publication et aux communications, dansle pro g ramme Soutien aux cherc h e u rs et aux chercheuses de collèges (PSCCC). Tout encomprenant le bien-fondé de l ’ i n s i s tance pourque les cherc h e u rs prés e n tent d’abord les rés u l ta tsde leurs re c h e rc h es au Québec, des mécanismesd ev ra i e n t ê t re mis en place de manière à ne pas

pénaliser ceux qui prés e n tent leurs rés u l ta ts à des conférences internationales avant de lesprésenter au Québec.23. Dans le cadre d’une re c h e rche subventionnée parle programme PAREA, permettre aux chercheursde faire appel aux services d'étudiants dedeuxième cycle pour effectuer c e rta i n es part i esdes travaux de recherche afin, entre autres,d'ajouter de nouveaux lieux de formation p o u rc es étudiants .24. S ' as s u rer que les cherc h e u rs de collège soientbien représentés au sein d es dive rs comités deso rg a n i s m es subve n t i o n n a i res, incluant les comitésd'évaluation.25. As s u rer l'envoi électronique, à tous les collèges ,d es listes mises à jour de pro g ra m m es etd'organismes de subvention.26. Fa c i l i ter le ra p p rochement entre les chercheursde collège subventionnés par le Programmed’aide à la re c h e rche sur l’enseignement etl ’ a p p rentissage (PA R E A) et les facultés d'éducationu n i ve rs i ta i res pour augmenter le nombre dec o l l a b o rations et d'équipes mixtes.27. Admettre la formation d'équipes de recherchec o l l é g i a l es dans le volet re c h e rche fondamenta l eet appliquée des agences ou d’organismes desubvention à la recherche.28 . Pe r m e tt re aux enseignants qui n'ont pas encorede docto rat de bénéficier des pro g ra m m es de subvention du F R S Q, du F Q R N T et du FQRSC.29. Favoriser la création de centres de rechercheissus des collèges.30 .É valuer la pertinence qu'un inte rl o c u teur spécifique au réseau collégial, responsable d es dossiers qui s'y ra p p o rtent, soit désigné au ministère du Développement économique,de l'Innovation et de l'Exportation.31. Fa c i l i ter l’accès des cherc h e u rs à l’informationen donnant à l’ARC les moyens de constituer et de tenir à jour un répertoire logé dans lesite Internet de l’Association. Un tel ré p e rto i rep o u r rait compre n d re une banque de cherc h e u rsde l’ord re collégial, la liste des pro g ra m m es de subvention, une banque de res s o u rc es( c o n s u l ta n ts, mento rs, accompagnate u rs, servicesd ’ a n a lyse de données et autres ) ainsi que la listed es org a n i s m es et associations œuvrant enre c h e rche. Ce ré p e rto i re complet c o n s a c ré à larecherche au collégial constituerait un outild ’information puissant pour contrer lem o rcellement actuel de l’information etl’isolement des chercheurs de l’ordre collégial.32. Fournir à l’ARC les moyens de mettre en placeun plan de communication dont les objectifss e raient la sensibilisation, le soutien et la re l a n c ede la re c h e rche collégiale auprès du corpsenseignant des collèges. 

LISTE DE 32 MESURES POUR SOUTENIR LA RECHERCHE COLLÉGIALE

1 L’espace étant restreint, le contenu de ce tableaun’a pas été féminisé.



MARS 2005 VOL. 18 NO 3 PÉDAGOGIE COLLÉGIALE 11

DOSSIER : la recherche au collégial
Pour la praticienne et le praticien, il s’agit de reconceptualiser la pro f es s i o ne n s e i g n a n te, de marier savo i rs péda-g o g i q u es et savo i rs disciplinaires, dere m e tt re ses pra t i q u es en question etde s’outiller en méthodologie de lare c h e rche pour être en mes u re de tro u ve rd es ré p o n s es va l i d es aux défis que posentl’apprentissage et l’enseignement.
Pour la chercheuse et le cherc h e u r, il s’agit de créer de nouveaux savoirs enres p e c tant les rè g l es d’excellence et defiabilité qui prévalent dans la commu-nauté de la recherche. En ce sens, noussuggérons de viser, voire de favoriser l esc o l l a b o rations inte ro rd res, soit entre les ordres primaire, secondaire, univer-sitaire et collégial. En outre, nous croyo n squ’il serait inté ressant d’as s u rer une larg ediffusion des résultats de la rechercheainsi que leur vulgarisation pour permett reà to u tes les pra t i c i e n n es et à tous lesp raticiens de s’en inspire r. Enfin, il sera i tp e rtinent de pre n d re connaissance del ’ a p p réciation des re to m b é es des trava u xde re c h e rche sur les pra t i q u es et surl’innovation.
C es trois pôles inte rd é p e n d a n ts doive n tabsolument agir de concert pour qu’il y aitvé r i tablement sy n e rgie entre la pra t i q u e ,la re c h e rche et l’innova t i o n .
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Détenteur d’une maîtrise en linguistique de l’Université de Grenoble, Bruno GESLAIN a tout d’abord enseignéen France, en Angleterre, au Maroc et au Québec avant de s’intéresser à la recherche et au perfectionnement.De 1980 à 1984, il a occupé le poste de conseiller en éducation à la Délégation du Québec en Louisiane. À son retour au Québec, il devient coord o n n ateur des pro g ra m m es de re c h e rche et de perf e c t i o n n e m e n tau Collège Dawson et, en 1989, accepte le poste de vice-principal de l’école primaire et secondaire de Pov i rg n i t u kau Nunavik. À son reto u r, il re p rend la coord i n ation des pro g ra m m es de re c h e rche et de perf e c t i o n n e m e n tet ses res p o n s a b i l i tés de répondant local Pe rforma au Collège Dawson. Membre fondateur de l’As s o c i at i o npour la re c h e rche au collégial (A RC), il y œuvre depuis les débuts comme conseiller, puis comme prés i d e n tde 20 01 à 20 04. Depuis 1999, il participe activement au développement et à l’implantation du M T P(M as ter Teacher Pro g ra m), pro g ramme de maîtrise en enseignement collégial à l’intention des enseignanteset des enseignants des collèges anglophone du Québec.bgeslain@dawsoncollege.qc.ca
D ès ses débuts dans l'enseignement collégial, Lynn L A P O STO L L E s ' i n té resse à la «pédagogie de la re m é d i at i o n»en français. Elle a assumé la cores p o n s a b i l i té du Centre d'aide en français et du Pro j et d'amélioration duf rançais écrit au Cégep du Vieux Montréal et a été rédactrice en chef du bulletin pour l’amélioration du français en milieu collégial C o r res p o n d a n c e. En 2000, elle a entrepris une re c h e rche en deux te m p s : L es garçons et les mes u res d’aide en fra n ç a i s, suivie par Pour une amélioration du français chez les ga r ç o n set, en 20 04, une autre intitulée Famille, réseaux et persévé rance aux études collégiales, réalisée par une équipei n te ro rd res et inte rcollégiale. Secréta i re de l'As s o c i ation pour la re c h e rche au collégial de 1998 à 20 04 ,elle en assume à l'heure actuelle la direction généra l e .llapostolle@cvm.qc.ca


